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Lettre dath du 13 juillet 1987, &dres& au Secritaire g&&cal paf 
le Reprbsentant permanent de la RBpublique ioluique d*ftan auprbrr 

de l*Orqanisation deo Nations Unie0 

L ordre de mon gouvernement, j’ai l*honneur et le triste devoir de vouta 
informac que, pour8uivant i’abofninable bombardement b l’ama chimique du territoire 
iranien par l’Iraq, deux hblicopt/res iraquiens Ont, le 29 juin 1987, b 20 heures 
(heure locale) , 1argUi des bombe8 chimique8 dan8 ia zone de Sardarht, faisant deux 
bhss&a, De n&me, le let juillet 1987, A 22 h 15 (heure locale), l’ennemi a titb 
deux obus d’artillerie contenant du gaz neurotoxique aut la zone de Baneh, faisant 

10 blers&s, et, le 11 juillet 1987, b 9 heure8 (heure locale), des bombardier8 
iraquien8 ont bombard6 & l’arme chimique ia route Plranshahr-Sardasht. 

Je voua Serai8 obligi de blrn voulcir faire dietriouer 14 texte do la pr(Sente 
lettre comme document C~C l’A68emb;ée génhrale , au titre du point 62 de la liste 
prdliminaire, et du Conseil de skurité. 

L’ Ambassadeur, 

ReprCsentant permanent, 

(Siqno said RAJAIE-KHORASSANI 
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